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Amnesty International a été extrêmement 

déçue d’apprendre que la mission en Chine 
du rapporteur spécial des Nations unies sur 
la torture avait été repoussée à la demande 
du gouvernement chinois. Actes de torture et 
mauvais traitements sont toujours des 
pratiques courantes au sein du système pénal 
chinois et le gouvernement chinois a lui-
même reconnu la nécessité de s’attaquer à ce 
problème. L’invitation faite au rapporteur 
spécial avait suscité de grands espoirs car 
elle semblait aller dans le sens des efforts 
entrepris par les autorités chinoises pour 
améliorer leur bilan en matière de droits 
humains, conformément aux promesses faites 
au niveau international et au niveau national. 
La Chine avait lancé son invitation dès 1999, 
mais aucun accord n’avait jusqu’ici pu être 
trouvé sur les termes de la visite. Le 
rapporteur spécial devait finalement se 
rendre en Chine à la fin de ce mois. 

« Ce report de dernière minute soulève 
de graves questions concernant 
l’engagement déclaré du gouvernement 
chinois en faveur d’échanges ouverts et 
transparents sur la question des droits 
humains avec les observateurs 
internationaux  », a déclaré Amnesty 
International. 
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Pour obtenir de plus amples 

informations, veuillez contacter le Service 
de presse d'Amnesty International à 
Londres, au +44 20 7413 5566, ou 
consulter le site http://www.amnesty.org 
 


